
 1er 
mars 2021Dès

le

Interdiction 
de vente et de distribution 
de certains sacs de plastique

Exceptions au règlement  
Sacs réutilisables;

Sacs en papier;

Sacs d’emballage en plastique utilisés à des fins d’hygiène 
pour les denrées alimentaires;

Sacs de plastique contenant du matériel publicitaire dans le cadre 
d’une distribution porte-à-porte;

Sacs de vêtements distribués par un commerce offrant le service 
de nettoyage à sec;

Sacs grand format (ex. : sac à pneu);

Les produits déjà emballés par le producteur (industriel ou artisanal).

Détails au rimouski.ca/environnement
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